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Programme de formation
SSIAP 3 - REMISE A NIVEAU

Objectifs :
Exercer la fonction de SSIAP 3 en prenant en compte les évolutions réglementaires et 
techniques et plus précisément :

assurer l’organisation du service de sécurité
être conseil technique auprès du chef d’établissement ERP/IGH
maîtriser les procédures opérationnelles

Public concerné et prérequis :
PUBLIC CONCERNE: Titulaires du diplôme ERP/IGH 3 et les personnes titulaires du 
diplôme SSIAP 3 ne pouvant justifier d’au moins 1607 heures d’activité d’agent de sécurité 
incendie et d’assistance à personnes durant les 36 derniers mois.

PRE-REQUIS: Être titulaire du certificat de qualification SSIAP 3 et ayant eu une activité de 
moins de 1607 h. durant les 3 dernières années, ou titulaire du SSIAP 3 ayant dépassé la 
date limite de recyclage (3 ans à compter de la date de délivrance du diplôme SSIAP 3) ou 
titulaire de l' ERP-IGH 3 souhaitant devenir titulaire du diplôme SSIAP 3 par équivalence.

Etre titulaire de l’une des attestations de formation au secourisme suivante :
PSC 1 de moins de 2 ans,
Sauveteur secouriste du Travail ou PSE1 en cours de validité

Qualification des intervenants :
- Titulaire du CQP dirigeant centre de formation
- Titulaire du CQP dirigeant de Société de Sécurité Privée
- Titulaire du SSIAP 3 
- Titulaire du Moniteur en Sécurité

Moyens pédagogiques et techniques :
Plus de 15 000m2 de terrain pour les mises en pratique. 1 500 m2 de locaux. Un PC 
Sécurité dédié. Un système de vidéoprotection avec plus de 10 caméras. Vidéoprojecteur, 
tableau blanc. 
Des parcours de ronde de plus de 800 m en exterieur
Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la formation.
Documents supports de formation projetés.
Exposés théoriques
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Etude de cas concrets
Quizz en salle
Mise à disposition de documents supports à la suite de la formation.

Durée, effectifs :
35 heures.
5 stagiaires.

Programme :

Programme de la formation remise à niveau SSIAP 3
1/ Analyse de projets de construction

        Exercices de détermination des contraintes réglementaires

2/ Documents administratifs

        Exercices d’élaboration de consignes et plans de prévention

3/ Registre de sécurité
4/ Gestion du personnel et des moyens du service

    Recrutement du personnel
    Missions du service de sécurité
    Equipements à dispositions
    Organisation des rondes
    Documents du service
    Classements. Contrôles
    Procédures et consignes
    Etre capable de prendre en compte les évolutions réglementaires et techniques

Modalités d’évaluation des acquis :
QCM ou QCU SSIAP 3 du ministère de l'intérieur
Évaluation pratique

Sanction visée :
Attestation individuelle de formation,
Délivrance d’une attestation de remise à niveau SSIAP 3 ou diplôme par équivalence SSIAP 
3 signé par le SDIS 74 si vous êtes titulaire de l'ERP-IGH 3

Délais d’accès à la formation

Taux de satisfaction de formation

Taux de réussite à la formation
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Cas de dispense possible :
Sans objet

Tarification catalogue ou « prix public » :

650 € TTC

PLANNING DES SESSIONS 2018
Sur demande
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